
Tous droits réservés © Université Laval, 1986 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 02/22/2025 8:50 p.m.

Assurances

Études techniques
Divers collaborateurs

Volume 54, Number 2, 1986

URI: https://id.erudit.org/iderudit/1104504ar
DOI: https://doi.org/10.7202/1104504ar

See table of contents

Publisher(s)
HEC Montréal

ISSN
0004-6027 (print)
2817-3465 (digital)

Explore this journal

Cite this document
collaborateurs, D. (1986). Études techniques. Assurances, 54(2), 325–328.
https://doi.org/10.7202/1104504ar

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/assurances/
https://id.erudit.org/iderudit/1104504ar
https://doi.org/10.7202/1104504ar
https://www.erudit.org/en/journals/assurances/1986-v54-n2-assurances08608/
https://www.erudit.org/en/journals/assurances/


Études techniques
par

divers collaborateurs

I - Des prétentions excessives entraînent-elles l’annulation 
du contrat d’assurance ?

Un de nos collaborateurs^1) a étudié la portée de l'article 2574 
du Code civil, qui se lit ainsi : « Toute déclaration mensongère inva
lide les droits de l'auteur à toute indemnité ayant trait au risque ainsi 
dénaturé ».

Dans quelle mesure l’assureur peut-il invoquer la portée de cet 
article, quand il se rend compte qu’après avoir réclamé $3 millions, 
par exemple à la suite d’un sinistre, un assuré accepte une indemnité 
totale de $2 millions ? L’assuré ou son représentant a incontestable
ment dénaturé certains faits en demandant une somme aussi élevée, 
alors qu'après une longue discussion, on lui a démontré qu’on ne 
pouvait toucher que $2 millions, somme que l’assuré a acceptée. Ce 
n’est pas le chiffre même que nous voudrions discuter ici, mais l’écart 
énorme entre l’exigence première de l’assuré et son assentiment, qui 
a suivi une discussion âpre et souvent difficile. On peut admettre que 
l'assuré ait agi soit par incompréhension de la portée du contrat, soit 
qu’il ait raisonné en toute franchise, mais sans se rendre compte que 
ses prétentions étaient excessives ; ce que l’assureur lui a fait recon
naître finalement. En principe, la chose est possible, mais un écart 
aussi élevé, comme il s’en trouve parfois, est vraiment excessif. Dans 
ces conditions, l’assureur pourrait-il invoquer la mauvaise foi ? Peut- 
être, mais si la chose allait jusqu’au tribunal, l’avocat de l'assuré 
pourrait sûrement plaider non pas abus, mais ignorance des faits 
réels, devant lesquels l’assuré s’est incliné, quand on lui a démontré 
qu’il se trompait.

Un écart pareil soulève bien des questions. Prouver la mauvaise 
foi dans l’établissement de l’indemnité est souvent difficile, mais si
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elle l’est, qu’arrive-t-il ? Si la réponse est simple, elle doit être nuan
cée.

Il - Rentabilité technique et cycles en assurance I.A.R.D. au 
Canada : documentation

Faute d’espace, nous n’avons pu faire suivre l’article de M. J.- 
François Outreville, intitulé « Rentabilité technique et cycles en as
surance I.A.R.D. au Canada », de sa documentation. Nous nous en 
excusons et nous mentionnons ici ce qui aurait dû accompagner l’ar
ticle, dans notre numéro d’avril 1986. Il y a là, en effet, un instru
ment de travail qui complète l’étude de notre collaborateur.
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III - L’oeuvre d’art et la spéculation
Sous le titre Les placements plaisir, on trouve certains chiffres 

assez étonnants dans un numéro récent du Figaro Magazine. En 
voici quelques exemples :

328 1. une verrerie parlante Gallé qui se vendait 400 A.F. le
21 avril 1935 cotait, le 21 avril 1985, 461,000 N.F. ;

2. Édouard Vuillard, « Madame Hessel et ses amies : en 
1965 : 27,000 F, en 1968 : 150,000 F. ; « Petit déjeuner à 
Villerville » ; en 1985 : 3,050,000;

3. Kees Van Dongen : « Poitrait de Mme Henry Cotton » : 
en 1982 : 66,500 F. ; « Portrait de femme : métisse Kaia 
des Indes orientales : en 1970 : 48,000 F ; en 1984 : 
245,000 F. ;

4. Pablo Picasso, « Le Guéridon : en 1968 : 130,000 F. ; 
« Verre et pipe » : en 1979 : 640,000F.

De ces quelques exemples, on constate
a) une extraordinaire vague de spéculation, dépassant les 

dévaluations de monnaie et l’inflation ;

b) une énorme hausse de valeur des oeuvres d’art, variant 
suivant les artistes, la qualité de l’oeuvre et le moment.

Il n’y a pas de leçon à tirer de ces exemples, sauf que les prix va
rient suivant les années, la mode, l’inflation, le goût des amateurs et, 
faut-il noter, la perte de valeur de la monnaie d’une décennie à l’au
tre. Devant cela, faut-il retenir le titre de placements plaisir? Non, 
assurément. Il faudrait dire plutôt que l’oeuvre d’art peut être une 
joie pour les yeux et, à l’occasion un placement fort avantageux dans 
un marché instable, mais généralement en hausse.


